
LES SYNDICATS FO RHÔNE-ALPES RESTENT MOBILISÉS ET VIGILANTS POUR
DÉFENDRE LES DROITS DES AGENTS TERRITORIAUX POUR TOUJOURS AMÉLIORER
LEURS CONDITIONS DE TRAVAIL.
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Quand les Départements envisagent de restreindre, de ne pas renouveler ou de
retirer l’agrément, ils réunissent la Commission consultative paritaire départementale
(CCPD).

Ce moment-là est important et peut avoir des conséquences énormes sur :

votre agrément,
votre revenu,
votre vie de famille,
les enfants que vous accueillez.

Avec le stress, la peur, et souvent le sentiment d’être jugé.

Le syndicat FO vous informe, vous conseille et vous représente sur :

la procédure,
vos droits,
comment répondre aux reproches,
quels documents apporter.

En étant syndiqué à FO, vous n’êtes plus seul :

on vous aide à comprendre les courriers et les reproches,
on vous accompagne pour préparer vos réponses et votre dossier,
on vous soutient pour prendre la parole le jour de la commission,

des représentants FO siègent en CCPD et portent une voix indépendante du
Département.

FO AUX CÔTÉS DES ASSISTANTS
FAMILIAUX EN CCPD
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Se syndiquer à FO, ce n’est pas dramatiser. C’est simplement se protéger à l’avance et
savoir qu’en cas de coup dur, vous ne serez pas seul.

Ça n’arrive pas qu’aux autres, FO aux côtés des assistants familiaux en CCPD.

Personne n'est à l'abri, les collègues concernés ne sont pas des « mauvais pros ».

Ce sont aussi ceux qui :

ont rendu service,
ont accepté des situations très lourdes,
ont osé dire non, ou se retrouvent pris dans des tensions qu’ils n’ont pas créées.

REJOIGNEZ-NOUS !!!


